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Chronique Politique.

On lit dans la Liberté, sous la signature de

M. Ch. Huiler :
Le congrès ou la guerre !

Totil ce qui se passe dans le monde ne jus-

tifie que trop les pat oies prononcées par l'Em-

pereur le 5 novembre 18G5.

Il proposaii de soumettre à un congrès les

graves questions qui, depuis si longtemps di-

visent l'Europe. Sa proposition fui repoussée.

Ne pas reconnaître aujourd'hui la nécessité

d'y revenir, c'est avouer qu'il n'y a de solution

possible que par la guerre.

Plus d'illusions! La situation est brûlante.

Non ! la France ne saurait se résigner plus

longtemps à jouer un tôle passif en face des

violences el des iniquités qui s'accomplissent

en Europe.
Non ! elle ne peut admettre que les traités

soient foulés aux pieds par la Russie, par

l'Autriche, par la Prusse, el qu'elle seule, la

première des nations après tout , soil liée par

les pactes qui l'ont dépouillée, il y a cinquante

ans, de ses frontières naturelles.

P.us de temporisations! Il faul en finir avec

une situation qui . suivant les paroles si justes

de l'Empereur, n'est ni la paix avec sa sécurité,

ù l.i guerre avec ses chances heureuses II faul

en finir avec uu étal de choses que l'Empereur

^caractérisé encore avec tant de vérité quand

il a dit : « La rivalité jalouse des grandes puis»

» sauces empêchera I-elle sans cesse les pro«

t grès de l.i civilisation ? Entretiendrons nous

» toujours de mutuelles défiances par des ar«

» mements exagérés? Les ressources les plus

» précieuses doivent-elles indéfiniment s'épui-

» ser dans une vaine ostentation de nos

» forces ? »

Il n'y a pas un esprit sérieux qui ne soit

convaincu de la nécessité d'établir tôt ou lard

l'équilibre européen sur des bases nouvelles.

Interrogez les plus optimistes partisans de la

paix , ils vous avoueront qu'ils ne considèrent

la situation actuelle de l'Europe que comme

transitoire. Rappelons-nous le langage tenu

par M. Thiers lui-même à propos d'un amen-

dement réclamant la diminution de l'effectif de

notre armée. M. Thiers, l'adversaire du con-

grès, le défenseur du statu quo européen, ne

croit pas que la France puisse sans danger

réduire le chiffre de ses dépenses militaires.

Mais, puisqu'il en esl ainsi , qu'atlendon ?

Ajourner les questions, est-ce les résoudre?

Est-ce bien comprendre el bien servir les inté-

rêts de la paix que de repousser, par uu étroit

espril de conservation , les moyens de la rendre

durable el féconde ?

Nous ne demandons pas la guerre. Nous

croyons encore à la possibilité d'opérer , par

un congres , les changements que réclame

l'étal acinel de l'Europe.

Les traités de 1815 n'existent plus. Ce n'est

que par amour pour la paix que la France

continue à supporter l'humiliation qu'ils lui

ont infligée De légitimes réparations lui sont

dues. Il faul qu'elle les obtienne.

Il le faut pour sa dignité ; il le faul pour les

intérêts île la civilisation , pour la tranquillité

future du monde.

Supposez la France ayant ces frontières na-

turelles que rêvait pour elle l'ancienne monar-

, rhie, ces frontières que voulait lui donner

Louis XIV et qu'elle posséda un instant sous

Napoléon I", croyez vous que sa volonté n'au-

rait pas un autre poids dans les affaires de

l'Europe el qu'on verrait se produire des abus

de force comme ceux dont l'Autriche el la

Prusse viennent de se reudre coupables dans

les Duchés.
Disons toute notre pensée : Il n'y aura de

paix véritable en Europe que lorsque la France

aura recouvré ses limites du Hhiii !

Une dépêche de Rome annonce que le Pape

a prononcé une allocution dans le consistoire

secret tenu le '25. lia ensuite préconisé quatre

évèqucs espagnols, un belge, un irlandais,

un anglais , un bulgare, un transylvain , trois

pour les Etals Unis, cinq pour l'Amérique

méridionale el huit in parlibus infidelium pour

les missions catholiques.

Le roi de Prusse parcourt en ce moment le

Lauenhourg.
La domination austro-prussienne s'inaugure

dans les duchés par la censure imposée aux

journaux et les poursuites dirigées contre les

écrivains. Dès le 6 octobre commencera le

procès de M. May, rédacteur de la Gazelle du

Sleswig Uolstein , actuellement en prison à

Parleberg. Il est prévenu du crime d'avoir

voulu revendiquer les droits de son pays, ce

qu'on appelle « faire de l'agitation contre la

Prusse. » Celle accusation sera soutenue par

M. le procureur général de Berlin , M. Ade-

lung. On a abandonné le chef d'accusation de

violation du respect du au roi.

La Correspondance générale de Vienne , du

25 septembre, dément la nouvelle-, donnée

par un journal , d'une prétendue proposition

prussienne adressée au gouvernement impé-

rial pour une réponse commune à faire aux

circulaires des deux grandes puissances occi-

dentales. Ni le gouvernement français ni le

gouvernement anglais n'ont l'ail jusqu'ici olfl.

ciellemenl ou non officiellement aucune ob-

servation dans le sens de leurs circulaires. Il

n'y a donc pas lieu à présenter de coulre-ob-

ser valions.

On signale une vive agitation parmi les

classes ouvrières en Saxe, en Weslphalie et

dans les provinces rhénanes , à Magdebourg ,

Crevelt, Bonn, Diisseldorf. Sollingen. Les

causes en sont diverses , el les questions de

salaires s'y compliquent de questions poli-

tiques.

Le manifeste de l'empereur d'Autriche et

les mesures qui s'y rattachent sont toujours

l'objet des commentaires de la presse autri-

chienne.

Une noie publiée par les journaux semi-of-

ficiels , annonce que le Reichsralh n'est pas

dissous el sera de nouveau réuni , sous sa

forme actuelle, si l'entente avec la Hongiie

ne s'établit pas. Dans le cas contraire , les dé-

cisions de la Diète hongroise seront soumises

à l'examen el à l'acceptation d'un Reiclisrath

renouvelé , complété , el investi de celle mis-

sion spéciale. La patente de lévrier ne dispa-

raîtra donc que le jour où , par un accord

avec les pays d'au-delà de la Leilha, elle f< ra

UN PHILOSOPHE
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Mieux valait, après tout , que- M. d*Â8<il1y se

trompât sur le compte «le sou ami ; ils y gagnèrent

de M) r la bonne harmonie subsister entre eux pen-

dant de longue* années Puis, par suite de leur in-

li.tiite , s'était formé en-des-ou* d'eux et à leur in-u, j

un lien qui, en des temps ordinaires , eût pu les I

unir pour toujours. De trois fils qu'il avaa eus , M.

d'AssiMy n'en conservait qu'un. Les deux aînés

ayant été tues au service; le troisième. Français,

destine à la manne, et deja blessé une première fois

à la bataille des Iles-sous-le-Vent , fut rappelé par

son pere. « Je sais, dit à cette occasion le vieux

gentilhomme, que je dois tout mon cang au roi;

nais j'attendrai un .suprême péril pour laire le sa-

crifice de mon dernier enfant. -> M de Meral n'avait

qu'une fille qui , comme sa mère , qu 'elle ne connut

jamais , s'appelait Charlotte. Elevée dans un couvent,

où l'une de -es tantes portait l'habit religieux, Char-

lotte élaii rentrée à la maison paternelle vers l'Age

de dix-huit ans. Une béante héréditaire, qui se con-

tinuait en elle «an* la plus légère altération , IUIP for-

tune nette et bien assise , beaucoup de bonne grâce ,

de douceur, et d'esprit, di«ail-on , faisaient de

Ch-'i lotte on charmant parti. M. de Méral en savait

quelque chose : plusieurs demandes flatteuses lui

avaient été adressées; mats, quand il les communi-

quait à Charlotte , celle-ci les repoussait -ans paraî-

tre y attacher le moindre intérêt , sans donner la

plu- petite raison de son refus. Avait-elle dans le

(leur un attachement secret? Itien ne le trahissait à

l'extérieur. Hors François d'Assilly , aucun jeune

huinme ne venait à Chaze d'une manière assez -utvie

pour avoir pu défaire d'avance ton- les prétendants.

Q"aiit à François , ses brillantes qualités, sa belle et

noble tournure ne devaient faire aucune impres ion

sur une jeune fille lro|> sage et trop fiére pour son-

ger au fiance d'une autre. Or , personne n'ignorait

que le mariage de François était arrête depuis long-

temps avec mademoiselle de Gallerande , riche héri-

tière appelée à pourvoir -on mari d'une grandesse

d'Espagne iransmissible par les femmes. Le marquis

de Gallerande et M d'Assilly , anciens camarades

aux pages, pui- à l'armée , avaient arrange celle af-

faire , el en parlaient ouvertement. Il est vrai. Fran-

çois n'avait pas été beaucoup con-u'té ; il était en-

core au servire et loin de la France, lorsque son

père lui fit part de ce brillant avenir réservé à nu

en-eigne de vaisseau l.a répon-e du jeune homme,

un peu éva-ive , fut prise pour un consentement ; on

n'eu parla plus que pour s'en féliciter. Ceci se pas-

sait en 1787 ; le mariage ne devait avoir' lieu que

cinq ans plus tard , à cause de l'extrême jeunesse de

Thérèse de Gallerande , qui n'avait alors que treize

ans.
Cependant, revenu chez son père, au château de

la Forélrie , François retrouva, dans ses visites à

Cbazé, la compagne de ses premiers jeux,, celle

dont le charmant souvenir ne lavait point quitté

durant ses lointaines campagnes. Il regretta bientôt

d'avoir acquiescé indirectement à un projet qui ,

s'il se reali-ad un jour , serait la ruine de son bon-

heur- Mai- il était trop tard on trop tut pour se dé-

gager; trop tard vis-à-vis de son père, qui s'irrile- j
rail infailliblement d'un manque de parole , dont la

honte rejaillirait jusqu'à lui; trop tût pour obtenir

de Mlle de Gallerande elle-même une liberté qu'elle

; rendrait sans doute à un prétendu lié contre son

gré , quand elle aurait atteint I âge où l'on peut en-

tendre un tel aveu. En attendant, la situation du

jeune homme était délicate à Chazé Reçu par Char-

lotte avec une froideur qui cachiit peut-être un sen-

timent profondément froide , il n'osait |>arler. D'ail-

leurs on ne lui en laissait pas l'occasion. Hepond il-

il à une invitation de M. de Meral, connue d'a-

vance ? Ch irlotte était souffrante; on ne la voyait

pas. Arrivait il a l'improvise ? Charlotte disparaissait

sous quelque prétexte. Toutefois , cette petite straté-

gie ne pouvait manquer d'être un jour ou l'antre

mise en detaut. Obligée d'accompagner a<-cz fré-

quemment son père au château de la Forélrie, Char-

lotte se trouva enfin , quoi qu'elle en eut, en téte-

à-téte avec François. Les deux premières lois , le

pauvre garçon n'en sut profiler ; eochaute d'abord ,

il s'approchait timidement, cherchait à entrer en

matière, ne trouvait pas un moi a due, perd it

contenance , et se trouvait heureui fiualenem lors-

que l'entrée d'un lier* venait le t r r de deiresse.

El pourtant , sans le «avoir , il n'avait pas p< rdu son

temps : l'embarras d'un homme de cœur , en |ire-

eiire de celle qu'il aune , e»l un hommage toujours

apprécie. Charlotte devina, pressentit : ue desirait-



place à une patente générale embrassant tou-

tes lc> parties de l'empire et fondant une re-

préjtenlalina des députés de toutes les pro-

vinces . « hargés de traiter les affaires connu»»

nés .Mais quelles sonl res affaires communes,

el quelles sonl relias qui ne relèveront que des

Diètes autonomes el des assemblées* pailicu<

lières ? Là esl la grande diflicullé.

(Jn journal elle fort à propos re mol de tord

Byroil : « L'union de l'Irlande avec l'Angle

l»Tre, r'esl l'union du requin avec sa proie p

Or. l'Augleierre ne par. .il pas disposée à lâ-

cher sa proie. Li-s arrestations comiliuenl à

Manchester. Middlclun, Coik, Tipperary Des

Sons-olliciets d i 2' cl du 09' régiments oui élé

anèlés; les antres sont surveillés. Partout les

b.mquis sonl envahies par les fermiers qui

viennent éeli «nger le piquer rnuire de l'or.

Lue dépêche qui nous arrive à l'iuslMil ,

signale i'.n i es'aii" n , ù Kiîlarny . de cinq Ko

m.MIS q j étaient employés dans les bureaux

d .i g«"u\» rneiin ut , ci l|r il'Ull soldai à Dun-

g.n.nuii . t elle d'un prêtre du nom de Chili!* -,

arrêté 4 Galw .iv et remis en liberté; cinq au-

tres a Traléu ; elle ajoute, qu'on eu attend de

nouvelles.

X.'lnlcrnalinnal parle aussi île d versas arres-

talions, entre ai. lies de relie d 'un des t h<Ts

de l'insurrection de 1818 , agent de Vlrixh

Profile, qui f.isail un** pl npagaude liès-arlive

a M.iuch "Sler , à Shefliehl. à l.tveipool, el qui,

anèlé dans celle dernière ville, MClame sa

mise en libellé, comme ciUyen améiicaiu. Ce

journal ajoute :

« La consternation causée par les nom-

Lieuses an eslalton* q.ii nul eu lieu commence

à dispai ai'ie, el les personnes affiliées à la

conspiration reprennent courage en disant

que trente et même soixante arreftlalious ne

peuvent rien dans une association qu. lon'ipie

ses menibiés par d jhînes de mille Quant au

publié; les rumeurs les plus élrau^e» troll «

veut ciéilit , comme celle annonçant la ren-

contre d'un cursai:e irlandais par le sleane r

ILinsti »

Q oi qu'il PU soil , les leuilles ang'aiscs

sont eu ee moment compté' e;iien,l moelles suf

les événements d»* l'Irlande. Ce silence pru-

dent ne trahirait-il pas des appi\ heiisious

qu'on n'oserait avouer.

Dans l'Inde, les Anglais préparent , pour le

reloue du l'hiver, une expédition dans le

Buulan.

On écrit de New Yoik . le IG septembre :

Le ftorfoik Virginia rosi dit que la saille de

M JeIl'er>o.u Davis va eu décliuanl et que, par

suite, de celle chconsiauce , l'ex président du

Sud a été li aiisléié des casemates où il était

renfermé dans un appartement de Carroll-

llail , forteresse Monrnê.

CORICSPOXOAlfCB PARTICt 'LIBBI

de l'Echu Saumurait.

Paris. 2G septembre 18G5.

Mon cher Diiecteur .

On anmuice que les fieres Davenporl el

H. F;iy' vont recoiiiuiencer le cours de leurs

séances publiques, iuleiroinpdés paf la rup-

line d'une plaui belle.

Ou a trop parié déjî dans les journaux des

exeicics merveilleux îles frères Davenporl ;

des humilies nol ibl.-s par leur esprit et leurs

œuvres nul daigné se mettre eu scène avec les

rut'dtàim à truc rl n'onl pas recule devant le

ridicule de décrite à leurs lecleitis le tambour

de ba< pie qui les a i oillés. Il faul tpie le si-

Irnce se fasse et qu'une spéculation l'ondée

sur le* lierfS et la ciédu.iié des personnes fai-

bles cesse le plus tôt po->tbie.

I.e lia ru n m dis Itères |).i \enporl di> tout

haut qu'ils g. igneroiil qoatie Dent milb- f anes

Cet hiver ; or, ils ne peuvent h*s gagner qu'en

ruiisef vahl le Ittie de midium ; ijennonT* Z-les

eu effet de ce liite. ils deviennent des esca-

moteurs , el le prix des places à leurs exhibi-

lions tombe en même temps de 25, 15 eî 5 IV.,

à 3 fr.,2 fr. el 1 fr 50 cent. La presse d 'aboi d

et le publie, ensuite comprendront que ce n'est

ppvanx frères D ivenpoi I qu'il ronitVul d'app'i-

quer le fameux dicton : • Il n'y a pus de sols

métiers ! »

Si les Itères Divenporl . auxquels on ne de-

mande un . du r« sie. de divulguer leurs trucs,

ne dépouillent pas le mediu «, il faut les hier...

p. u* la conspiration du silence. Rien n'est plus

faciles; —- sans journaux les ftères Davenporl

D'existent plus.

il est temps qu'une réaction énergique se,

fasse contre celle malsaine invasion du spiri-

li»me ; on rougit d'iippreudre que, d ms ce

su-, i.- qui ne croîl plus à rien qu'aux démons-

traitons scientifiques . le spiritisme a pu re-

cruter uu million d'adeptes , tangé* sous la

banniet e du grand pontife Albin Kanlee.

Dans beaucoup de villes, ces adepte* sont

orguui»rs en soi iélcs tics éhïûe* spiMte'à, pour-

vues de présidents, de vice- prés. dents el ne

sécrétait es chargés de dresser le procès-verbal

d« s séances ; tles hommes considérables par

leurs fonctions font partie de ce* sot iéte*. , el

plus d'un habile liiou s'est servi du spiritisme

pour rouiller dans la poche des niais. .

Ci on ait-on que M. AHaii Kmlee a imprimé,

daBS :iu livre . dont chaque page a ses dévots,

celle éribrtbHK :

« La loi de l'Ancien Teslamenl psi person-

nifiée tlans M ci se; celle du .Nouveau Tesla-

menl l'est dans le Christ ; le spiritisme esl la

troisième révélation de la loi de Dieu. »

Soufflons, souillons sur ces fantômes sacri-

lèges, el qu'ils aillent s'.itiéaulir dans les gémo-

nies du ridicule.

Les gens qui encouragent les exhibitions

des médiums de loute pioveuaiice ne feraient

p.is n'ai de j ter un coup d'œil sur un rapport

communiqué récemment à I Aeadéinie de mé-

decine , el qui conslalail que, d'aptès la sla- ,

lislique, les cas d'aliénation mentale avaient

augmenté de 21 pour 100 depuis l'apparition

du spiritisme Un journal tle Rouen pointait, ;

cl îî -il , citer une pelile ville dans laquelle, im-

niédialemenl après le séjour d'un spirile. cin-

quante ci quelques femmes entretient à l'asile

des aliénés;

Pour montrer une dernière fois, à ceux qui

seraient lentes d'y alla- lier quelq ie impor-

tance, l'inanité des niant!', slali n- Davenporl,

il n'esl pas hors de pt'0)tos de raconlt r it i ce

qui arriva, il \ a quelques années, lors d'une

sé.nice tle spiritisme donnée par M. Hume, le

cëlèhte niâdhniL. doul les DoVcnuoCt ne sont

que les pâles iitiilalcura.

II. A'I're.l H.inYy . le sa vaut membre de

I lustilol. s '.is -tl un soir a la l..hle du med um.

au milieu d'une éle^.uile compagnie qui l'eu-

loiirail à difltiilee voulue, notre honor.-ble sa-

v int désiraul opérer seul avfé sou adv.-rsaiie.

On éteint les bougies, on l'ail une demi-obs-

Ciiiilé , et alork', après une foule de lours de

passe-passe 1 dis pour effrayer la victime et lui

tloniier le change , le ini'dium fait circuler sur

la cuisse el le genou de noire savant une

main invisbe qui voltigeait sous la table

avec une prodigieuse agilité.

Que lait M. Maury ? Il prend doucement

dans sa poche une matière noirâtre et . an

moment opportun , Saisit la main mystérieuse

qui n 'etail pas précisément laite d'oimne . el

lélreinl foilemeiil ; le médium fl.iite le piège,

se lève vivement . fait allumer les lumières et

déclare qu'il u évoquera j 'mais avec ce mon-

sieur, car , disait il . il vioienlail les esptils !

Notre savant se récrie el demande i;ès-haul et

très-instamment à voir \e>peds du médium,

çltqseque.se refuse à fane M. Hume , qui se

dérobe par la fuite aux exigent es tle son ad-

versaire cl se sauve quelques j"uts apiès eu

Russie^ Je |e comprends sans peine . la main

A'ambre n'était autre chose que je pied ganté

do médium Ab uno disce omîtes l

Du 'este, après lu démonstration si curieuse

de M RobUJ • qui a reproduit sur sou théâtre,

anxieux éttncélaiila du gaz, tous les louis

mystérieux des D ivenporl ; le spiritisme me

paiail bo n et définitivement enterré à P uis.

A Lyon, il vient de ici miner sa carrière de-

vaut la justice; le tribunal correctionnel de

celle ville a condamné l'auirejonrà uu mois

de prison et lb (fanes d'amende un sieur

Lamas , médium , M disant aminé par l'es-

prit de saint J icques le Mineur Le cofnae du

sieur Lamas a élé en oulie t ondamne à six

jours de prison et lOll li anes d'amende.

Le choléra exerce toujours de grands rava-

ges dans les villes limiti ophes de la Méditerra-

née, pritiiip.ileih. nl à Marseille el à Toulon.

La ville de Marseille a dans ce moment deux

physionomie?, bien {UJiposées : If jour, son

aspecl esl Iriste, ses magasins fermes, les ab ,
]

faires mortes et l'émigration toujours liés-

forte ; le soir, les rues, les places el les bou-

levards s'illuminent . d'immenses foyers flam-

bent de Ions les Côtés, el la grande cité se

transforme en un immense brasier. Toula

les inaltérés qu'on peut trouver sont apportées

sur la voie publique el servent d'aiimenl à la .j

flamme.

Goilime spécimen des ressources que la

g die française a su lioiiver même au nii'irii

de ce grand désastre, voici les vers que l'on

lait circuler an foyer de l*épl<iéi!iie :

Pi eue/. :

Un quart «l'on e d'indifférence,

A nia'il de résolution .

Dont vous lire/ une in fus on

Avec du sac de paiience.

G.iranllssez-vou- di' querelle ,

D'ainb'li.in el de faux zèle;

A] z un kilo de giflé ,

Deux . n es de soi ié ;ë ;

alélta-y deux grains d'exercice.

Il font faut zéro d'avarice.

Un grain de nVgnadon,

El jaiu.es d'ind > slion.

Vous inéterei le tout ensemble,

Vous le prcnilrez, si bon vous semble,

Sans y manquer, tous les matins.

En récitant ces mots latins :

Fiul voluntai tua'....

Et procul esto, choiera !...

Pour les articles non -i^ues : J». GongT,

îNoiiN elles Diverses.

La prochaine session du Corps-Législatif

s'ouvrira . pense t-nn . dau« la premièie quia-

z.nue tle janvier. Ainsi se trouveraient réali-

sées les pioiuesses de M Ronher, qui avaient

annoncé la convocation de la Chambre pour

le commenceinenl de l'année piochaine.

— On annonce tpie M. Dulimberl . préfet,

du Gard , quitterait Nîmes pour aller occuper

à Tours la piéfecltire d'Iudre-el l.oite. Le té-

sullal des dernières éleclinns à Nîmes, où II

liste de I opposition a passé tout entière , serait

bi cause du changement de M. Dulimberl . qiii J

était à la lèle du département du Gard depuis '

plus de, dix ans.

— Le 23 Septembre , l'élal-civil a constaté i

Marseille 57 décès dont 5"i cholériques. Lt

cbidre des chnlériqnes est ainsi divisé : lirns-

pi.es civils ,4; hôpital militaire, 5; ville d

banlieue, 28. dont 9 enfoui*.

Le 24 septembre;, à une heure, 55 décès,

dont {MI t hoiéiiques, y compris les hospicenct

la b.mbeue.

— A Arles, le choléra sévit toujours avec

ihVebshé. Bien qu'une grande partie de la po-

pulalion ail pris la fuite, on constate encore tle

13 à
 k

2b décès cholériques par jour.

— Ou écrit de Madrid . le 25 septembre:

Le choléta a disparu de Va'euce el il esl en

elle point ao 'ant rnteudre un- )ii>ti(i. alu*n que

François de»uait la IHnilirV'' LMe devint iinin- fa-

romlie, et nue lio"-!,Une occasion lie larda «Hère a

se pié-enier. Avant ecliour b>r-(pril avait voulu

préparer son tl sconr- , l'rançoi*, Lien résolu celle

fois â srxpnqiît r. courut droit au but.

— Cli ulotle. dit -il d'une voix tremblante, m'avrz-

vou» coudait ne NMIS letour ?

— ('.uiidauine ? rt\ïv\» la jeune fille faisant sem-

blatil lie lit1 pas ( ou. prendre.

Françni- tb*n eur.i «d.uuieux quelques mi tinte-».

— Jetais mil nt . r- prit-il, mais l'ulele en mon

CQ?ur; !•• re«pi cl Inol )•• doUa àioii père m'empërlie

gpul de rompre I ru-qucment une proUièsse que je ne

ratlfl rai jam/l-.

— j altéiiuraî, murmura Cli?rloite, an moment où

le retour inopiné de .M. tle .Meral inruaii tin à un

film t en .pu , dans s,, cm.r'e do**ee , n'en avait | a-«

DMIIOs décide de deux ex «lence*.

Avic le temps, le- n lus réitérés de Charlotte ,

cba pie lois qu'un paru se preseiiiail , et I linnuV-

r. nce marquée de I i ai ç >is pour .M'Ic tle IjaU» raiele

devaient éclair, r les tlei.x père» sur l'attacliement

reMproque de feurl» entant». I!e -iterai. iil -d« ator» à

y donner satufecuou ? Ce n'était pas proLable. Tout

en repreitai t la grande a.liauce qu'il avait préparée

a lion lil- , N. d'A»w I y ne uiuilràil pas . sait- doute,

le contraindre , el si , uu jour , il t..i-a l une de-

mande à M. de .Meral , celui ci u aurait irai -enibja-

! Iileu.eni aucune r .i-ui de r> puns-er un mariage sor-

tante à tous egardsj hn NMIftne, il n'y a>ail d'ob»Ia-

cle 'prieux que du eùle de .M. d'A--illy , ma is encore

une bus , |^ sacrifice de -on ambition fait . nulle

belle I II.' ne pouvait lui pl ure autant que (iliolotte,

pour laquelle il éprouvait une tendre— e près pie pa-

terne le. Il 1'aiuail pour cllr-meme et au-u pour

certains talents d'ordre fiTOiutaire qui ne -ont point

après tout -ans val -or l ue lewNM tle léeiMgf niau-

quail à la l oiélne, le de-ordre le plus intulerabie y

regn.ut. Victime de ses ifli- , qu 'il ne savait ui Cl.oi-

sir, m lormer . ni POIIgedier à propos, .M. d '.v-silly

se prfti lainail l'.'ioinine de Trauce le plu- mai servi ,

«• le tei vu* seivori.m dans m-.te ta foi ce du moi. »

l'Iai-anierie équivoque .. Au lond . il soulliail : la

i1ei||p«ae s 'apptocliHit pour I u , el , auc • I * , uu

be o n de p u- en ptbs senti de- soui*. q ..oi'dieus,

J tle- au- niions delic.ie» qui ne pnovaient de-urmais

j bu venir que .l une lille lun Ire r| dévouée Charlotte

entendait à merveille le gouvernement intérieur

^ d'une BMtoOO ; .-ans ilforl appâtent, -au- enlever

une Inure de sa gra.iiu-e présence aux invile- de

.-on père, elle coiidui»a t sou petit dcparnuient avec

une vigilance idtuirable.

Plu- d un. loi- , M. 'l'.\--iliv a>a ;t exprimé le rœa

de voir entrer dtec hd one fee bieufa.-aute qui rece-

vrait .-on abdication el m. lirait no terme à l'anar-

chie du vieux manoir : ou voyait c ;aueincnt qu'il

rangeait a Cliarloile D pui- le pmjel arrête a* ee .M.

de Gallei a oie , il se lal ail là -dCSsUS , mai- , dans sa

pen-ee , c'ei.ul un sactilice fait par lui à l'etablis-e-

ui. nt de François..

A P' x teneur , -es alfair.'s n'étaient pas dans un

beaucoup tneilb ur etat ; île grands I. eu> mal régis ,

des revenus loi. jours tlepen-es d'avance , souvent

de la géue , de- délie- cr aides, au. une aduun'-ira-

tion. Au lieu de courir apré- nue grand- s se , .M.

d'A-silly eût mieux lait a—••remplit , et peut être

n'elati ii pa- tn.lai-e de l'en eOUvaiiiCTA , de coulon-

dre se* inteiPl- avec ceux de son voi»iu buu comp-

table , fort éclaire , exact , trè»-di«crci , Lhomme de

la ié. le eu tout , M. tle Métal • 'n uns dau- son aide

el -e- con-eils loute la prudence nece-saire pour

tirer d'eu. barra- son ami sans l'olfu-quer.

Lu de- (i inp- ordma res , ces d ux hommes, éga-

lement droits de iujur , inégaux par l'esprit, l'uu

en éic , l'autre chiuier.que , trop sépares sur tt

point pour -e choquer mi.i<>elb tm-nt , raiia.liei

d ad eut- par de- alfeciiuus i-omniunes que le coun

des cho-e» ih-va'u rendre plus étroites, ce- ditil

hou mes étaient d--iine- a rpre dau- la paix et I'J-

unlie : le- even.ment- -eiiiereut entre eu>. li gmrre .

et 1 1 haine.

P Uni l'hiver de 178» à 17. 9 , M de Mérd,

avant rte pa-ser quelque- mois a Paris , rencontra au

ilub polit que dont il lai-ait partie plusieurs tleiim-

crate- qui , pour se coiifirmer apparemment au ré-

gb ineiit de l'as-o. iatiuu , lequel interdisait de | ar-

|er religion et guuveruviueut.., déclamaient contre

la société elle même.

La communauté de principes le rapprochait natu-

rellement de ces renovaieùrs de l'humanité . la <lou-

cenr de se- uururs et l'honnêteté de .-a vie 1 en éloi-

gnaient .-il y avait lutte an dedans de lui, la doc-

trine le sedui-ait . le* docteurs lui inspiraient 'le la

repnl-ion A Lha/e , pur rêveur , sorte de Thomas

Moins, medltaul nue republique idéale, ennemi de-

institutions point des hommes, il ne -cn ^ia t p«

â renverser viulemineul l'édifice -ocial , au ri-que

d'ecra»cr de» clas-es entières de citoyens ; le triom-

phe de la raison de>ail, peusail-il, bortir de la



décroissance dans les environs de Séville el de

liàrëlMgène.

- Les orages commencent , ou pour mieux

diie Rouliniienl à éclater dans le midi de la

Fiance. De violentes pluies, accompagnées de

tonnerre , sont I oui bées sur le territoire tou-

lousain. A Aix, un violent orage a également

éclaté sur cette Mlle.

Il a , dit 'e Messager de Provence , plu abon-

damment, et le tonnerre a grondé pendant

que ques instants avec beaucoup de violence.

Ou espère que celle pluie pi évoquera un

chfUijgemenl heureux dans la température,

jusqu'à ce jour si élevée.

 ~»»»^MMMW<MMBiWHIWIIIllll 

Chronique Locale.

La Chambre consultative des Arls el Manu-

|ct mes dé la ville de Saumur,

.Cuusidi'i ani qu'elle peut être utile aux pro-

ducteurs qui ont l'intention d'envoyer quelque

chose à l'Exposition universelle de 1M(>7. et

prévoyant que certains produits de noue pays

peinent trouver de grands avantages à y être

réunis en groupe, éviianl ainsi les frais tou-

jours onéreux îles expositions isolées ,

Donne avis, spécialement aux propriétaires

el aux négociants en vins el spii mieux de l'ar-

rondissement de Saumur, qu'elle se tient à la

disposition de ceux qui désiienl exposer en

groupe, soit des vins naturels, soi) des vins

mousseux , soit des liqueurs. Elle invite toutes

les personnes voulant l'aire partie de ce groupe,

qui pourra être assez important , à se réunir à

lii mairie de Saumur, le samedi 7 octobre 1805,

à quatre heures du soir, afin d'aviser sur ce

qu'il peut y avoir a faire et nommer une coin-

mission, si l'utilité eu est reconnue.

. Les demandes d'admission devant èlie faites

à la Commission impériale de l'Exposition

avant le 51 octobre 1805, les intéressés ne

peinent Irop s'empresser de se rendre à l'invi-

laliuu qui leur esl faite.

La Chambre consultative de Saumur, en

agissant ainsi , ne fait que se rendre à l'invita-

lion expresse qui est formulée dans l'un des

articles du Règlement général de l'Exposition.

, Hier soir, apiès le soleil couché, des nua-

ges épais se sont amoncelés au-dessus de

notre ville ; le ciel était en feu , el à neuf

heures la pluie a commencé de tomber , mais

peu abondamment.

Ou espère que la température baissera un

peu pour le plus grand plaisir de tous.

Le tribunal correctionnel de Paris vient de

se prononcer sur une question qui intéresse à

la fois les compagnies de chemins de fer et les

voyageurs.

li s agissait des billets d'aller et lelour. Ou

gnit qu'en pienant double place, c'est-à-dire

l'une pour aller , I atili e pour revenir , le voya-

geur obtient un rabais sur le total, mais en

même temps la compagnie impose L'obligation

de retour dans un temps donné.

S'ensuit-il que le délai une fois expiré le

billet de retour n'ait plus aucune valeur , el

que la compagnie , après avoir reçu le prix

du double bi-Hel , ail (b oit de loucher encore le

prix d'une place entière? Le voyageur, au

contraire , doit «il bénéficier de l'argen t qu'il a

versé, et ne donner, au surplus de son billet

de retour que le complément de la place?

C'est dans ce dernier sens que le tribunal

s" ;st prononcé.

 —*«-*r"i.^î1wyi-cu««-.5-

CIRCIU.AIHE DE M. LE MINISTRE l)F. L'AGRICULTURE

A PROPOS DU TYPUUS DES BETES A CORNES.

(Suite.)

Le typhus contagieux des bâtes à cornes esl

une maladie qui demeure supérieure d.ms le

plus grand liombie des cas, l'expérience l'a

trop souvent démontré, à toutes les ressour-

ces de l'art. Ce n'est donc pas sur des moyens

de traitement qu'il faut compter pour sauve-

garder la foi lune des particuliers et, avec elle,

la fortune publique, busqué celle épizoolie

s'attaque à la population bovine d'un pays,

mais bien sur les précautions les plus minu-

tieuses prises en vue d'empêcher sa propa-

gation par les différentes voies de la conta-

gion.

Les indications données dans celle instruc-

tion doivent vous inspirer à cet égaid, Mou-

sieur le préfet , volie ligue de conduite.

Tous vous efloris doivent tendre, lorsque

l'épizoolie s'est déclarée dans une localité, à

empêcher que les animaux malades pmssenl

avoir des communications , de quelque nature

qu'elles soient , avec des animaux sains. Vous

ne devrez même pas reculer,, au début de la

maladie dans une contrée , {levant l'abatlage

immédiat des animaux les premiers malades

el des animaux qui ont cohabité avec eux , si

vos informations vous renseignent liés exacte-

ment sur la manière dont la maladie s'est

transmise, el si elles vous donnent la convic-

tion qu'en l'étouffant dans son foyer primitif,

vous pourrez arrêter sou expansion el préve-

nir sa propagation.

La loi vous arme de toute Paillon lé néces-

saire pour appliquer celle mesure commandée

par l'intérêt public, el dent l'application en-

traîne, du reste, l'indemnisation légitime lits

propriétaires. *

La contagion pouvant s'effectuer à distance

par les émanations qui se dégagent du corps

des animaux malades, il esl nécessaire qu'ils

Soient séquestrés de la manière la plus rigou-

reuse dans des locaux aussi isolés que possible

de ceux qu'habitent les animaux sains ; que les

pâ'mages communs, les abreuvoirs el les rou-

les leur soient défendus; que les personnes

piéposées à leur donner des soins n'aient au-

cun contact avec les animaux non encore Mi-

rai on même et du progrès des lumières. A Paris,

s'erli uilLint au cou'a.l des payions qui bouiliour

ni ent autour de lui , l'indiquai ion s'allumait en son

âne ; l'attente et les moyens termes devenaient, à

ses yeiijç , de lâches compromis. En définitive-* de-

Afurrrait-il constitutionnel et modère ? ou devien-

drait-il révolutionnaire à outrance ? Le moindre in-

cidetil devait en décider.

Lorsqu'il revint en Anjou , le bruit de ses liaisons

à l'ai i s l'avait précède; uu lui témoigna de ia de-

Dànce , .M. d'A-silly lui-même évita de porter à

Oaze I echo des d Unis-ion 9 qui a- aient eu lieu

dans les réunions où les gentil -houuncs du pays

traitaient des questions à l'ordre du jour. Celle

réserve lui avait ete in posée et il l'Observait à Côn-

t|,e cœur ; néanmoins elle lut mal interprétée par

sou ami.

Déjà blessé , M. de Meral comptait néanmoins

prendre part à l'élection des quatre re|H*eseulants de

l'ordre de la noblesse qui devaient être envoyés aux

£iat*-gerieraux parla province d'Anjou. Aux ternies

du règlement organique du 24 janvier 1 789 , tous

le- nobles ajanl la noblesse acquise et traii-missil le

ÉUient convoques aux élection- de leur ordre. Les

citation» devaient être données a la requête du pro-

cureur du roi du chef li. u . Or , par une omis-don

j dont il ne s 'expliquai! pas h cause, M. de Méral

: n'avait pas reçu rie citation, L'ancienneté de sa fa-

mille, le rang incontesté dont elle jouissait daus la

province, lui paraissaient des titres tels qu'une er-

reur pouvait seule, à ses yeux , expliquer ce défaut

de cuaiiou. Il se rendit donc à Angers , alla , des

le jour de sou arrivée, trouver le magistrat chargé

de dresser ta liste des gentilshommes , et demanda

avec une certaine hauteur pourquoi on l'avait

oublie.

« Vous n'avez pa= été n> blié , lui fut il répondu ,

votre nom figuré a son rang alphabétique , mais il a

ete raye, et l'on a mis en marge cette noie. : «

colas Trot lier , auteur de la fa ride de Meral,

n'ayant pas , dans le temps , rempli les tonnantes

d < nregistremeni à la Chambre des Comptes et à la

cour des Aides , légalement requises pour cou-lalcr

1 anoblissement , ses descendants n'ont eu el n'ont

encore aucun droit à faire pailie de l'ordre. »

(La suite au prochain numéro.')

feclés ; que des relations ne puissent pas s'é-

tablir par l'intermédiaire d'animaux d'autres

espèces, notamment des mimions, dont la

toison touffue peut s'imprégner des principes

contagieux el servir à les transporter à de

très-grandes distances;

Daus des occitrences comme celles qui se

présentent , l'aggtom talion des animaux de

l'espèce bovine sur les champs de fane ou sur

les marchés peut entraîner les conséquences

les p'us fâcheuses; car il stlffil d'un seul ani-

mal infecté pour qu'un grand nombre de ceux

qui auront élé en rapport avec lui cotili aclcul

l i maladie et la disséminent dans une foule de

directions. Il esl impossible aussi que des ani-

maux, qui ne sont encore qu'à la pét iode d'in-

cubation de la maladie , soient conduits Sur

les champs de foire par des propriétaires plus

soucieux de leurs intérêts que de l'intérêt pu-

blic. Vous aurez à voir si la gravèté îles cir-

constances ne vous impose pas l'obligation de

suspendre les foires el marchés publics dans

les localités où l'épizoolie sévira,; et, dans le

cas où cette mesure, toujours grave, ne vous

parait i;ait pas indispensable, vous déviiez

prescrire les plus grandes précautions pour

prévenir l'introduction sur les marchés d ani-

maux suspects , à quelque litre que, ee s.oita

Ces précautions devront consister dans des

rerlilirals de santé délivrés aux conducteurs

de bestiaux par les niait es des communes d'où

ils proviennent el les vétérinaires inspecteurs

de ces communes.

Mais l'action de l'administration , si énergi-

que qu'elle soit , resterait insuffisante si vos

administrés ne se pénétraient pas lotis de la

nécessité de concourir de lotis leurs ell'orls à

l'œuvre de la préserva Iion commune, el s'bs

n étaient pas convaincus qu'il suffit souvent

d'une imprudence commise ou d'une contra-

vention aux règlements sanitaires pour que ia

ma'adle trouve une issue qui lui permettrait

d'étendre ses ravages. Vous devrez donc faite

en sorte d'éclairer les populations par tous les

moyens de publicité dont vous disposez sur

les dangers qui les menacent , et sur l'utilité

des mesures que vous serez obligé de prendte

pour les en ptéserver.

Voici, du reste, elles de ces mesures qu'il

est urgent d'appliquer immédiatement :

Tout propriétaire, détenteur ou gardien de

bêles à cornes, à quelque litre que ce soit ,

doit être tenu de faire la déclaration immédiate

au maire de la commune des bêles malades

ou suspectes qu'il peut avoir chez lui ou dans

ses pà! mages.

Dès que le maire sera prévenu , il fera faire

la visite des animaux dont la maladie lui aura

élé déclarée, soit par le vétérinaire le plus

prochain . soit par celui auquel celle fonction

aura été assignée.

Je vous recommande, Monsieur le préfet , d'in-

sister aupi ès des maires des différentes com-

munes de voire déparlemenl , pour que celle

prescription d'utilité absolue soit rigoureuse-

ment observée; elle esl du reste imposée par

les règlements sur la matière, et ceux qui y

contreviendraient seraient passibles de peines

sévères (1).

Lorsque, d'après le rapport du vélérinait e ,

il sera constaté qu'une oti plusieurs bêles sont

malades, le maire veillera scrupuleusement à

Ce que ces animaux soi I séparés des attires el

ne communiquent d'aucune manière , directe-

ment on indirectement, avec aucun animal de

la commune. Les propriétaires, sous quelque

prélexte que ee soi", ne pourront les faire con-

duire dans les pâturages ni aux abreuvoirs

communs, el ils seront tenus de les nourrir

dans des lieux renfermés.

Celle séquestration des malades ne saurait

êire praliq tée avec Irop de ligueur: c'esl d'elle

que dépend le salut des autres bestiaux de la

localité, ét les maires, en tenant la maiu à

l'observation rigoureuse de la règle, peuvent

(1, Arrêi du Parlement, 21 niais 1745. — Arrêt du

Conseil, 1!) juillet 1746. —-Ariêl du Conseil, 10 juil-

let 1784. — Dé. rel de l'Assemblée constituante , 6 oc-

tobre 1/91. — Arrêté du Directoire exécutif, 27 mes-

sidor an X. — Oidonnance du Roi du 15 janvier 1815.

— Lo-e péiiat, article 4J9.

rendre à leurs concitoyens les plus grands ser-

vices. Il faut donc qu'ils soient assez convain-

cus de la gravité de leurs devoirs pour ne pas

se contenter de demi- mesures.

Chaque jour , le maire de la commune où la

maladie s'est déclarée, doit vous adresser un

rapport détaillé dans lequel il vous indiquera

les noms des propriétaires dont les bestiaux

sont alleinisel le nombre des bêles malades {dj;

Aussitôt que le maire aura acquis la preuve

que l'épizoolie s'est déclarée dans sa com-

mune, il devra eu instruire tous les proprié-

taires de bestiaux de ladite commune par une

alTn lie posée aux lieux oit se placent les actes

de l'annuité publique, laquelle affiche enjoin-

dra à ces propiiélaiies de déclarer à l'autorité

communale le nombre de bêles à cornes q u'i's

possèdent, avec désignation d'âge, de taille,

de poil, etc.

Une copie de ces déclarations devra vous

êlre envoyée, el vous aurez soin de la faire

parvenir à mon adminisiraLon (v2).

(La fin au prncliain numéro.)

(t\ Arrêt du Conseil, 1740. — Décret de l'Assemblée

constituante, 1791. — Code pénal, art. 460.

(2 ATêl du Conseil du 19 juillet 1746. — Arrêté du

Directoire exécutif du 27 messidor an V.

PEBCePTIOX DU SA i! MUR.

Les personnes qui acquittent leurs contri-

butions en deux paiemeuis sont priées de sol-

der le deuxième terme payable en septembre.

Polir chronique lo-ale et nnuvp|W-s diverses : P. <,om<. iB

Dernières Nouvelles.

La nuit du 25 au 26 n'a pas élé bonne à

Toulon ; on signale encore, ce matin 27, sep-

tembre,, plusieurs morts fond royautés qui pro-

voquent de nouveaux départs.

L'hôpital civil est assez maltraité ; l'épidé-

mie a envahi toutes les salles.

L'International cite plusieurs nouvelles ar-

restation.*; en Irlande, entre autres celles d'un

secrétaire de l'accusateur de la couronne et

d'un employé de la poste.

En Italie, des désordres assez graves oui

éclaté à Pérouse, à Pesaro. à Plaisance, à

Terni, à Ibéli et San Germano , à propos de

l'impôt sur la propriété mobilière.

Pour les dern'eres nouvelle* : p. r.ont'T.

La rentrée des élèves dans l'élab'issemenl

de M"
e
 Mathieu , est fixée, au mercredi 4 oo|o-

bi e 1805. (423j

BTI.I .l-TI.V n.VA.vciri!.

Les affaires ont été très-calmes à la L'ourse de

Paris pendant toute la semante. Presque toutes les

valeurs se sont dépréciées La rente 5 o/U est tombée

à 68 40. le Crédit mobilier à 820.

Mais la situation de la place parait bien modifiée

depuis qu< I pie- jours , et si , d'une pa't, les ache-

teurs ont en grande partie allégé leurs positions, de

l'autre, le découvert s'e«l beaucoit|. «.cmi. Tout nous

semble bien d.spo-é pour qu'un enlèvement suit fa-

ci'e à provoquer au moment décisif , abu s que les

vendeurs n'auront plus le teinpj rie se retourner.

bes a. h ils importants el empres^ ont eu lieu sur

le Comptoir d'escompte , qui a atmrde et franebi le

cuirs de l .ono faaiics avec une rapidité et une su-

ivie d'allures irresi-tiblcs.

•N'est-ce pas uu symprftme très-significatif des

bonnes di-p idtions île la place que cette liante d'un

grand éiabli-semenl que l'on dit a la veille de pren-

dre une pirt importante a la création de la Manque

du .Mexique?

Les actions des chemins de fer «ont restées station-

nait**; "" a rectoèïché les chemins lon&aVd* , qui

ont attire de bons a- liai-, de 453 a 46').

Parmi les obligations des chemins étrangers, celles

de Savpue sont demandées au prix avantageux de
SU(j lr.

Les fonds mexicains sont très-fermes.

Le 6 o/U se lient a 3'2 el les obligions à 536 %%

.Maigre le tirage quia eu lieu récemment, les

obligations de la ville sont toujours demandées

à 470. — J l'aïadis.

P. GODET, propriétaire- gérant.



Tribunal civil <l<' première instance
d'An y ers.

Eludes dp M' PIN'AULT , notaire à
Saint M ilhurru . cl de M' Charles
BOILUER. avoué à Angers.

VENTE
Sur publication* judiciaire» , aux

enchères publiques avec admission'
des étrangers , et après l'accom-
plissement des formalités prescrites
pour les biens de mineurs ,

II
Silnés communes «les Rosiers, de

Saiul-Gcoi ges-le-TliOureil »| de
Beaufoil, anniniissemeuls d'An-
gers, baugé el Saumur.

L'adjudication aura lieu par le mi-
nistère île M' Pl .NAULT. notaire a
Saint Mathnrin, a ce commis, à la
mairie de la commune de la Meni-
trè , le dimanche 22 octobre I805,
à midi.

Charles

On fiil savoir à Ions ceux qu'il
appartiendra :

Qu'en veilu el en exécution d'un
jugi-menl du tribunal civil de pre-
mière i u si a uce d'Angers . en il.» te
du vingt-quatre juillet mil huit cent
Soixante cinq . euregisliéel dûment
si^mlié , rendu coulradicloireiuent
en Ire :

M. Joseph Legaigneux , charre-
tier , d> (murant à Paris, onzième
arrondissement, rue llerr, numéro
neuf,

Demandeur , ayant M
Bouhier , pour «voué ;

Et : 1° M mc Marie Guillet . proprié,
laite . veuve de M. Joseph-Anne
Leg ligneux , demeurant au bourg de
la M < n il ré ;

2 M"" Modeste Legaigneux. épouse
de M. Théodore -Nicolas Bernier, d»-«
coupeur, demeurant à Paris, rue de
Va ois du Houle . n" ;

3 U Ledit M. Théodore-Nicolas Ber-
nier lent en son nom personnel ,
que pour assister et autoriser ladite
dune sou épouse, avec laquelle il
démente;

4° M. Nauisse Legaigneux, gar-
çon bomber, demeurant à Paris,
autrefois me Constantine , n° 1). el
HCluelieineut rue de Valois-du-Roule,
n 83 ;

5 M. Urbain Prinu-Cailleau . ex-
pert . demeurant à Grézillé, au nom
el comme subn-gé- tuteur de José,
phi ne Legaignenx, mineure, issue
du mariage de feu sieur Joseph-Aune
Leg, ligneux avec l.i dame Marie Cuti-
let ; ledit sieur Prio.ii . agissant in en
r.us >u de l'opposition d'iuiéréls exis-
taul entre la mineure et sa mère el
lut née naturelle el tég.de ;

Défendeurs, ayant M* Fillon , pour
avoué ;

El encore en présence de :
M Ueue lleinjeail . cultivateur,

demeurant commune de la Mendié,
« An nom el comme subrogé lu

> leur, a l hoc . de la mineure Leg >i
> gueux; fonction à laquelle il a été
» iioiiiiueel qu'il a acceptée, suivant
 délibération du conseil de famille
» de ladite mineure, prise vois la
» piésideliee de M le juge de paix
 du canton des l'ouïs de Cé . le
» vingt -deux août mil hud cent
n soixante cinq, enregistrée » ;

Il sera procède, aux jour . heu el
heure sus indiques , el par devant
ledit M c Pi n • i * i t , notaire à Sainl-
Maihuriu, commis à cet eflel , à la
vente aux enchères publiques des
immeubles ci-apiès désignes et d'a-
pi ès les lotissements et mises à prix
tixés par le jugement piécilé.

DÉMGNAT10N,

Lotissements» cl mfncs à prix
de» bien» à vendre.

PRKMIER LOT.

Une maison , située au bourg de
la continuité des Rosiers, Grande.
Bue , occupée par les sieurs Ferney

père cl fils . composée de deux cham-
bres bisses, deux chambres hautes,
grenier au-dessus , calunel sur le
palier de l'escalier, cave sous les
deux chambres et cave sous t'esca-
lier; une autie chambre basse, oc-
cupée par le sieur Durand , chambre
haute au-dessus, grenier, autre
chambre eu soulni-sriiieul ; jardin
dei rièi e les bàiim- iiis . divisé eu deux
pal lies Lu Ici i.un au  oui h.ml de
la maison Dur ml . jolgll.itll la t lie ,
sut lequel peuvent Être élevées des
eonsu uciioiis ; le tout se tenant .
pot lé au Cadastre Sous les numéros
Cinquante-neuf, soixante et soixante-
un . section C, pour nue contenance
de huit ans soixante ceiiliauîs; sur
la mise à pi ix de quatre mille lï aucs,
ci 4, OUI) 1.

DEUXIÈME LOT.

Une île, dite l'île du
Buisson de Bord , conte*
liant environ quatre hec-
tares soixati e ares et
plantée d'environ treize
cent trente uu peupliers
de tout âge. Celle ile est
située au milieu de la
Loire . eu la connu une de
S uni - Ge»iges« le-Tliou*
reil ; sur la mise à prix
de cinq mille francs, ci. 5,000 »

TROISIÈME LOT.

Trente cinq ares soi-
xaute-quiuze centiares ,
à la Fotèl . commune de
Beau fort . joignant au le-
vant la femme Kogermi ,
au couchant la veuve
François Lebon . au midi
l'Aulhioii. au nord un che-
min ; sur la mise à prix
de six cents bancs, ci.. . 600 »

QUATRIÈME LOT.

Cinq arps dix centiares
de lerre en vigne , à la
llunille, commune de
Sa ut - Georges- le-Thon-
reil , numéro sepl cents ,
section D, joignant au le-
v m Jean Benoît, au midi
Pierre Renou , au cou-
chant BeSliard el au nord
Dot beau; sur la mise à
prix de deux cents francs,
ci

CINQUIEME LOT.

Treize aces soixante,
quinze centiares île lei t e .
aux Blouses, commune
de la M en il ré, joignant
au levant un ( hem n ,
au couchant Maurice Le*
s «yeux . au nord Coulant
et Lesayeox ; sur la mise
à prix do deux renia
f.ancs. ri 200 »

Total des mises à prix :
dix mille trams, ci 10. Otto f.

200

Outre les ( barges et frais.
Le notaire commis est autorisé à

subdiviser le premi*') I" 1 en plusieurs
el à réunir les subd.visious de ce
premier lot en un seul après les
adjudications partielles.

S'adresser, pour les renseigne-
ments :

1° A M'P INAULT . notaire à Saint-
Mal burin . y demeurant , dépositaire
du cahier des charges ;

2 A Ma Charles PoUHIER, avoué
poursuivant, demeurant a Angers,
rue du Cornet , n° Il ;

3' A M* Fil LOJI . avoué co-licil.nil ,
demeurant même ville , rue ILuite-
du-Mail.

Pour extrait , rédigé par l'avoué
soussigné, conformément aux près*
ci ipl lotis du Code de procédure
civile.

Augers, le 21 seplembre 18(15.
Signé : BOUHIER.

Enregistré à Angers, ce 22 sep-
tem lue 1805. 1° 77. c* 3. Ileçu un
banc quinze centimes, décime el
demi compris.
(413) Signé : DOUAY.

Elude de M* HENRI PCE , commis-
saiie-priseur à Saumur.

"W JBÏ: T^tfcT TT 3BE
APRÈS FAILLITE.

Le samedi 30 septembre 1805. à
midi . il sera pi «cédé . p*r le mtnis-
lèle de W Henri Pué; commissaire-
pi s<-ur. sur -la place de la Bdange, a
Saumur, à la venle publique aux
••m hères d'un très-\H)tt cllCVttl
rte voVlave . dépendant de la fail-
lite du sieur David, marihand col*
porteur à S.iumnr, à la requête de
.M Poulet , avoué n Saumur, syndic
provisu re de ladite faillite.

Ou paiei a comptant . plus 5 p. 0/0.

Etude de M* LE BLAYE , notaire
à Saumur.

A VENDRE

MAISON ET JARDIN
line des Potiers ,

Dépendant de la succession de
M Gustave SVANRRRG , architecte.

S'adtesser audit notaire. (394)

1SLZ JE 

UNE
.-z m s.

I V Il "LU

Près le tribunal civil de Chàlcllcrault
( Vienne).

S'adresser à M. Jules MÉREAU.
avoué eu celle ville, titulaire depuis
28 ans , el qui avait succédé à sou
père. (419)

A VfciNDRE
Une tvcs-lielle Ji'KM&vr

uouiluîère , âgée de 8 ans , pleine
tl'Alban.

S'adressera M. FOURNÉE CHESNEAU,
rue de Bordeaux. (439)

A VENDRE
Madone, JUMENT POULINIÈRE,

demi sang . hors d'âge.
UN MAGNIFIQUE POULAIN de

trots ans lils de Madone et de Pri lly-
Uoy Ce poulain a remporté le pié-
tiner prx au concours de l'Ecole
impériale de cavalerie de Saumur,

UN AUTRE POULAIN île cinq
mois . lils de la même jument el
d'.-l l'uni , étalon de I Ecole.

S'adiesseï à M. TAVEAU , géomètre
au l'otii-Foiirhard. (4 is;

&. liOtTEK
Pour le 15 octobre I8G5 ,

l \E MAISON
Rue Cendrière, n" 10, avec écu-

rie, icuiise, cour, pompe, caves,
etc.

S'adtesser à M. GIIUI LT . pharma-
cien . rue Roy. île, Saumur. ll'JOj

t m*z mm.
Présentement ,

Une MAISON, située à Saumur.
rariefoiir Cendrière. n 0. composée
de : au n z de Chaussée . sur la nie
uu magasin, (brnère une cuisine ;
petite cour avec latrines; au 1" étage,
deux chambres, dont une sur la rue;
au 2 r étage . une chambre el uu gie-
llier; cave el caveau sous le magasin.

S'adresser à M. RE/IREPAIRB ,
avoué a Saumur, rue Cendrière n 8.

POIIt 5 FRWÇS OS DIIWE
une boite de papier a lettres . premier
choix . tiiuuvé eu couleur, et
uu cent d'enveloppes,

A ht LIBRAIRIE- PAPETERIE GRASSET,
rue Saint Jean , 1. (402;

M. LORFRAY,
Quineailicv à Gaules ,

DEMANDE

DEUX EMPLOYÉS CAPABLES.

A VENDRE
CHIEN GOURANT et CHIENNE

COURANTE, briquets, lies- bous pour
le hè\ te.

On pourra les essayer.

OESCOTIS
Rue de l'An, i une Gare , maison

tle M Léger.

CONFECTION D'ADRESSES A LA
MAIN, pour la France el l'étranger;

S'adresser à M. I»E RODVYS , à j pliwe el mise sous bande drs pros-
Champagne, près Mmilreuil Bellay, peclus. - A PRIX MODÉRÉS.

ITMfflEM DIS ËALX HIXERALESj
Ha Tft ÂNNÏ

l
TTÏ

,i Grdml nù,el

OC uUAllllill llfl BAINS ET DOUCHES.

Etablissement bvdrotlicrapiqie.

Saison ouverte

do 15 JUIN au 1" OCTOBRE

uouv i84»:i.

Appartement et Pension à 7 et 5 fr. par jour.

EXPORTATION en bouteilles des EAL'X ferro-alcalines et alcalines,

LIMPIDITÉ GARANTIE.
i.nso vtE»s-:K flerro-nlrallnea et nlratlnoN.

Les Eaux ferro-alcalines rempla<enl avantageusement celles de SPA
el les alcalines celles de SELTZ.

S'adresser, pour les demandes el les- prix, à la Direction générale
de JOASN'ETTE, commune de M ART IGNÉ BRI AND. '

Chaque bouteille porte sur la bande de zinc Marligné et le cachet dt
l'administration sur l'étiquette.

Dépositaire à Sanmnr : M. BOISSEAU-JAMAIN, me Royale.

Vient de paraître

HISTOIR B
DU

M Kl \ TEMPS

EXTRAITS DU MANUSCRIT DE L'ÉCUYER LOYS DE CLSS1ÈRB,
GcntUUomiue angeviu,

Revus et publiés par son petit - neveu ,

L»e Cncvaiicv \\V, GLtOUYET.

Un fort volume iu-18 jéstts de plus de 000 pages.

PRIX : 4 francs.

En venle à Saumur :

Chez P. GODET, imprimeur-libraire ; CRASSET. libraire; JAVAUD. libnirt

RBNTKS KT ACTIONS

au comptant

BOrJRSR DC 26 SKPTBMBB8.

Dern,er Hausse. Baisse.cours, j

aocR*p m

Dernier
court.

1 27 SI PIEMBK.

Hausse. Baiifr,
i

68 32 „ ni B > C.P 2-i B X 11
i 1/4 pour rtnl 1852. . . . ï6 2 . » 50 1) a 06 40 D 15 i
ObiigJtionii du Trésor. . . 4-V7 50 a * M B 4".7 50 » » i
Ilanipif île France 39 "»5 » 5 » » n 3 .93 » • » n
Crédit Fonrier (pslamp.). . , :i 0 > » n » | 1.125 n 5 »
Crédit Foncier colonial . . G10 » B 1 mu » u »

Crédit Agricole e.is » » » » 64> )> » n » «

710 » 7 50 » 710 » » n » i
826 25 3 75 )) » 83 '• n 8 75 » N

Comptoir d'w. Ae Paris. . 9 (.»à 0 u » 7 50 987 50 n 7 50
Orléans estampillé) .... si.j O 1) « 1 25 812 50 » •i 2 il

•> » •) n u » » » B « ii
Nord (action* ancienne!). . 1 "90 » 3 7-'> •> » 1 1082 50 • D 7 50

533 7 5 1 25 » » 1 535 » 1 25 • i
Paris- Lyon - M dilerrnnée. 8-1 25 » » • a 871 25 B » »

•> » n D n n u u » • • 1
» » • 1 25 , 563 75 n • 1 îi
u 3 75 » B i =.47 50 n 3 M

C" Parisienne du Gai . . . 1730 )) 5 » B 17 '0 » m • M i
Canal de Suez 446 25 2 50 » » 450 » 3 75 k

530 »' » » » » 525 B B » 5 •
Emprunt italien 5 0/o- . . B5 55 n n 20 65 25 n B » 30

411 25 1 25 u D 4«8 75 B » a 50
fSud-A Ulrich.-Lombard*. 455 » 0 » 1 25 t*5 0 B B

«47 50 0 5 B 247 50 1) » t
221 25 D » 2 50 222 50 1 25

Crédit Mobilier Espagnol. . 500 • » • 2 50 505 » 5 B „ i
310 0 2 50 0 312 50 2 50 i i

Séville- Xérés-Séville . . . :,2 50 » M II 25 55 » 2 50 o •

Nord - Espagne 211 25 1 25 » » 212 50 •> 50 a r
Compagnie immobilière. . 532 50 D B -* 50 535 2 50 » 1

OBLIGATIONS 3 p. 0/0, garanties par l'État, remboursai les à 500 fr.
Nord 3( 9 75 » 25 » 310 u » 25 »

303 75 » » B 303 25 » • B 50
Paris-Lyon - Méditerranée. 30 i B B » 75 30 i 25 » 25 a

3"0 B » » » » 300 B » • a
299 » 50 » » 299 » B a a ,
303 5b » 25 B 303 50 » »

Saumur P. GODET, imprimeur

Vu pour la U go lis al ion de la signature ci contre.
Lu mairie de Saumur. le

Certifié par C imprimeur soussigné


